
est une vérité maintes fois répétée que le
maintien de la paix a subi des changements

profonds depuis la fin de la guerre froide. Les
conflits entre États que pouvait étouffer autrefois
l’interposition d’une force impartiale entre deux

armées ennemies ont fait place à des conflits à l’intérieur des
États. Ces conflits sont nettement plus complexes et les
belligérants peuvent ne pas obéir à une structure de
commandement cohérente et infligent souvent les pires atrocités
à des membres d’un groupe ou d’une minorité ethnique adverse. 

Les changements dans la nature des conflits imposent aux
instances internationales une évolution de leur doctrine et de leur
pratique de rétablissement ou de maintien de la paix. Alors que
les forces militaires ont l’entraînement et l’équipement
nécessaires pour mettre fin à des affrontements ouverts, les
demandes collatérales d’aide humanitaire, de formation de la

police, de reconstruction des infrastructures et de réconciliation
entre populations ne sont tout simplement pas de leur ressort et ne
relèvent pas de leurs compétences. Ces rôles vitaux sont remplis
ces dernières années par nombre d’organisations civiles —
organisations non gouvernementales (ONG), gouvernementales
(OG) et internationales (OI). Ces agences civiles couvrent un
vaste éventail de services essentiels, mais elles ont des façons de
travailler et des cultures organisationnelles très différentes de
celles des militaires, ce qui crée parfois des difficultés qui
compliquent les relations entre les instances civiles et militaires.
Ces agences civiles représentent cependant les éléments les plus
importants dans la création des conditions d’une paix durable au
sein de sociétés civiles déchirées par des conflits internes. 
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par le sergent Sean Pollick

COOPÉRATION ENTRE CIVILS ET
MILITAIRES :
UN NOUVEL OUTIL POUR LES
CASQUES BLEUS
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Les troupes gardent le contact avec la population en Bosnie.

Le sergent Sean Pollick est membre du 10e Escadron de Génie de

campagne. Il achève une maîtrise en études sur la conduite de la

guerre au Collège militaire royal.

C’



Le rôle des forces militaires lors d’opérations de maintien
de la paix intérieure dans un État devrait être par définition
transitoire avec comme principal objectif de créer une situation
sécuritaire permettant aux organisations civiles d’accomplir
leur travail indispensable; ces organisations civiles tant locales
qu’internationales ont en effet absolument besoin d’un
environnement sécuritaire pour travailler efficacement à la
solution des conflits aux plans tant communal que national1. La
durée de l’opération militaire de maintien de la paix dépend en
effet souvent de la capacité de coopération des militaires avec
les organisations civiles en vue de réaliser leur objectif
commun, le rétablissement de la paix et de la stabilité.

La coopération civilo-militaire (COCIM) fait donc
désormais partie intégrante des opérations de maintien de la
paix. Elle peut aider un commandant à traiter avec les autorités
locales (y compris celles qui font obstacle au processus de

paix), à travailler avec les ressources civiles internationales
essentielles au succès global de sa mission et à appuyer et
préserver les apports militaires en libérant les soldats de
responsabilités non militaires. Depuis quelques années,
l’accroissement spectaculaire du nombre d’organisations
civiles engagées dans le maintien de la paix et autres opérations
humanitaires fait de la COCIM une nécessité incontournable :

en effet, alors que durant la Deuxième Guerre mondiale, le
Comité international de la Croix-Rouge était le principal d’un
petit nombre de groupes d’aide civils, les Casques bleus
peuvent aujourd’hui être en présence de milliers de groupes sur
un seul théâtre d’opération. Faute d’une capacité de
communication et de coordination des efforts avec ces groupes,
les militaires ont peu de chances d’opérer efficacement dans
ces nouvelles et complexes situations de conflit.

LE NOUVEL ASPECT DU MAINTIEN DE
LA PAIX ET LE RÔLE DES MILITAIRES

e concept d’affaires civiles n’est pas nouveau, mais ses
applications ont évolué énormément depuis la fin de la

guerre froide. Durant la Deuxième Guerre mondiale, la
coopération avec les civils visait surtout à les empêcher
d’interférer avec les armées alliées ou d’en être les victimes.

Dans les zones déjà sous contrôle des Alliés, ce qui restait
de l’infrastructure civile assurait les fournitures
essentielles à la population. La dynamique des relations
entre militaires et civils fonctionnait de haut en bas avec
les militaires en position de responsabilité et comptant sur
une administration civile en état d’acheminer efficacement
l’aide2. Cette dynamique n’était guère différente dans les
opérations de maintien de la paix jusqu’à la fin de la guerre
froide. Les militaires en mission de maintien de la paix de
type classique s’interposaient entre deux forces bien
définies et responsables devant leur gouvernement
respectif, ce qui permettait aux deux camps de trouver un
règlement politique sans interférence de leurs armées.
Dans ce contexte relativement peu complexe, l’existence
d’une infrastructure gouvernementale intacte de part et
d’autre réduisait chez les militaires de la Force de maintien
de la paix la nécessité d’interagir avec les populations
confiées à leur protection.

À l’expérience, les opérations de maintien de la paix
depuis la fin de la guerre froide diffèrent nettement, à
quelques exceptions près3, de ces missions précédentes.
Dans beaucoup d’opérations récentes, les soldats chargés
de maintenir la paix se trouvent plongés dans un
tourbillon ethnique compliqué qui donne lieu à des
massacres massifs, voire à de vrais génocides, à de vastes
déplacements de civils victimes de « purification
ethnique », alors qu’il n’y a guère d’infrastructure
gouvernementale visible (ou que les autorités locales font
partie du problème) et que les relations entre groupes
ethniques reposent sur la violence et les représailles
réciproques4. Dans ce bourbier se retrouvent engagées un
nombre croissant d’organisations civiles internationales

bien financées et compétentes, dont beaucoup disposent de
spécialistes de l’intervention en situation de crise et de la
reconstruction après crise. Les agences des Nations Unies, les
organisations non gouvernementales (ONG), les agences de
secours et de développement appartenant à des États
souverains (telles que l’Agence canadienne de développement
international [ACDI] ou le Ministère du Royaume-Uni pour le

58 Revue militaire canadienne  ● Automne 2000

Réfugiés sous la protection des troupes canadiennes de maintien de la paix en Bosnie.
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développement international [DFID]) en sont de bons
exemples. Les organisations de ce type apprécient certes
l’atout considérable que représente une mission militaire en
situation de crise, mais elles la considèrent comme un apport
de courte durée, utile pour surmonter une crise. Les militaires
partiront, la crise une fois passée, tandis qu’elles resteront sur
place pendant des décennies peut-être. Comme elles se placent
dans une perspective à long terme, ces organisations civiles
internationales sont peu enclines à obéir aux ordres d’un
commandant militaire5. De même, les autorités locales d’un
pays affecté peuvent ne pas trop apprécier la présence d’une
force militaire étrangère. Le commandant militaire risque
même de devoir traiter avec des autorités locales dont les
intérêts et les actions sapent les objectifs de sa mission. 

Malgré l’attitude ambivalente que
peuvent avoir les organisations civiles
nationales et internationales envers une
force militaire internationale, celle-ci a
intérêt à trouver le moyen de coopérer
avec elles. En effet, malgré ses capacités
logistiques souvent importantes, elle est
généralement incapable de procurer
nourriture et logement pour une période
prolongée, de donner du travail aux
réfugiés, d’assurer une protection
individuelle ou de mettre en place un
gouvernement stable. Par contre,
beaucoup d’organisations civiles,
chacune dans le domaine de sa
spécialité, ont la capacité de fournir une
telle aide vitale; les militaires ont dès
lors intérêt à coopérer avec elles de
façon constructive et résolue en vue du
succès de leur mission.

Alors que les militaires sont obligés
de travailler de concert avec les autorités
locales, leurs commandants rechignent souvent à collaborer
étroitement avec les organisations civiles internationales et les
ONG par suite d’une méfiance née de profondes différences
dans les cultures institutionnelles respectives. Les organisations
civiles sont moins hiérarchiques que les armées; elles prennent
souvent leurs décisions en comité, laissant ainsi plus de liberté
d’action à leurs membres; et il n’existe aucune obligation de leur
part d’accepter des directives provenant de l’extérieur de
l’organisation6. Des problèmes surgissent aussi de la réticence de
certains groupes à collaborer de quelque façon avec les militaires
par crainte de compromettre leur sécurité7 ou leur impartialité8,
ou du fait d’une méfiance innée envers les militaires nourrie
d’expériences passées9. 

L’un des problèmes que les chefs militaires rencontrent le
plus couramment dans leurs rapports avec les organisations
civiles internationales est le nombre même de celles qui sont
associées à chaque opération de maintien de la paix. Après le
génocide du Rwanda en 1994, par exemple, 109 organisations

humanitaires opéraient à partir de Kigali10, et l’on estimait à
1 700 le nombre d’ONG présentes en Bosnie en 199611. Un
grand nombre de ces agences civiles peuvent certes fournir des
services et de l’aide de tous genres, mais les troupes en mission
de paix ont souvent de la difficulté à comprendre la raison d’être
de cette pléthore d’agences bien intentionnées ou à assurer leur
sécurité compte tenu de la diversité de leurs activités.

Un deuxième problème que les ONG posent aux Casques
bleus résulte du niveau très variable de leurs compétences.
Certaines sont heureusement très efficaces alors que d’autres
sont tout simplement inutiles. Beaucoup de petites agences
peuvent être très bien branchées sur les situations locales tout en
manquant de capacité pour gérer les fonds reçus. D’autres

groupes s’avèrent incapables de coordonner leurs activités avec
celles d’autres organisations12. Les impressions que les Casques
bleus conservent après avoir vu à l’œuvre certaines agences
moins compétentes colorent malheureusement leur perception
de l’ensemble des organisations d’aide humanitaire13.

Dans leurs relations avec les organisations civiles, les
militaires se heurtent à une autre difficulté reliée au
« programme » de celles-ci. Les groupes les plus réputés ont
des objectifs et des tâches bien définis, comme de nourrir une
population affamée ou d’offrir des soins médicaux aux victimes
d’une crise. D’autres, par contre, ont un programme moins clair.
C’est ainsi que certaines ONG chapeautées par des groupes
religieux peuvent n’aider que leurs coreligionnaires14. D’autres
privilégient la levée de fonds au détriment de l’aide aux
victimes. Certaines ONG de ce dernier type peuvent envoyer
une équipe dans une zone en crise uniquement le temps de
prendre des photos qu’elles inséreront dans leurs dépliants
d’appui à leurs campagnes de financement dans leur pays15. 
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Troupes canadiennes apportant du ravitaillement à un orphelinat au Rwanda.
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Un autre aspect qui déplaît fortement aux militaires est la
forte compétition que se livrent certaines organisations civiles.
Cette compétition vise en réalité la couverture des médias : le
groupe qui obtient la meilleure couverture de la télévision et de
la presse tend à se financer plus aisément. Le comportement
théâtral de ces organisations, leur propension à se placer dans
des situations dangereuses et leur manque de coopération avec
les autres groupes énervent tout spécialement les Casques
bleus16. Cette sorte de compétition est particulièrement
exaspérante lorsqu’un groupe place la quête de publicité au-

dessus des objectifs d’ensemble de la mission de paix. En voici
un exemple qui est arrivé en Bosnie :

Une équipe de la SFOR sous commandement canadien
qui était chargée de la coordination de l’aide
humanitaire destinée à la ville de Kotor Varos avait
décidé de retenir cette aide jusqu’à ce que les autorités
municipales soient disposées à accepter le retour de
minorités ethniques déplacées. Une ONG devait saboter
quelques jours plus tard ses efforts en annonçant une

aide importante à cette ville. Pour cette ONG, il était
plus important d’être vue en train d’apporter de l’aide
plutôt que de permettre aux agences humanitaires de
présenter un front commun. Avec l’argent de cette
ONG, le maire de la ville a pu ignorer les pressions en
faveur du retour des réfugiés minoritaires17.

Entre les militaires de la Force de paix et les agences
civiles, les frustrations sont évidemment réciproques. Les
premiers doivent se rappeler qu’ils ont une fonction limitée

dans le processus de maintien de la paix, qu’ils sont dans
la région pour un temps limité et n’ont pas le mandat de
diriger les activités des organisations civiles. Beaucoup de
ces dernières sont allergiques à toute forme d’ingérence
extérieure non seulement pour raison d’entrave à leur
liberté d’action, mais aussi parce qu’elles ont vu dans le
passé les résultats des tentatives confuses de responsables
de l’ONU pour les diriger. Beaucoup d’entre elles
préfèrent un chaos créatif à une direction bâclée18. On
peut cependant deviner qu’avec des efforts conjugués,
l’on pourrait accélérer la progression vers l’objectif
commun, qui est la restauration d’un État pacifique et
autonome.

Comme l’on sait que les organisations civiles
répugnent à se faire diriger et ne peuvent se laisser
contraindre par un consensus, le succès des efforts de
coordination entre militaires et civils dépend souvent des
personnalités. Les tentatives visant à coordonner les
actions des groupes engagés dans une mission de
maintien de la paix prennent parfois la forme de réunions
régulières et volontaires qui permettent au moins aux
agences de prendre conscience des actions des autres
groupes, ce qui minimise les chevauchements d’efforts et
garde les militaires au courant d’événements qui
pourraient les concerner. Les échanges qui se produisent
après ces réunions, souvent autour d’une tasse de café19,
font penser à ces soldats qui comprennent qu’une bonne
relation sociale avec leur quartier-maître est la meilleure
façon de promouvoir leurs projets personnels. La prise de
conscience de l’importance que représentent pour le
succès d’une mission de bonnes relations avec les
organisations civiles en zone de crise permet d’apprécier
de mieux en mieux l’importance des opérations COCIM.

La conduite des activités COCIM lors d’opérations de
maintien de la paix relève souvent de l’art du possible,

mais il y a eu beaucoup de progrès dans la manière avec
laquelle les militaires peuvent promouvoir la coopération avec
les civils en situation de crise. Le développement des
« Maisons COCIM » et des Centres de coopération civilo-
militaire ainsi que l’emploi d’officiers de liaison rattachés aux
principales agences civiles sont des innovations qui favorisent
l’interaction entre les deux groupes. Les exercices de relations
publiques tels que le programme « fusils contre calebasses »
de rachat d’armes en Somalie ou le programme d’« adoption
d’une école » par des soldats qui donnent de leur temps pour
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Jeune réfugié dans le secteur canadien en Bosnie centrale.
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réparer des écoles dans leur secteur sont des exemples d’autres
initiatives utiles20. La plupart de ces efforts ont connu du
succès et servent de modèles utiles pour de futures opérations.
Chaque situation nouvelle requerra certes des solutions
inédites, mais la doctrine et la pratique actuelles semblent offrir
un modèle adéquat pour les opérations futures.

Alors qu’il ne fait guère de doute que la coopération sur le
théâtre des opérations peut atténuer les frictions entre militaires
et organisations civiles, l’instauration de relations entre les
deux parties avant l’éruption d’une crise augmenterait
sensiblement le potentiel de leur coopération. Un premier petit
pas dans cette direction consisterait à faire participer des
membres des forces armées et des groupes civils d’aide
humanitaire à certaines des nombreuses conférences annuelles
traitant de sujets qui les concernent. Si les militaires envoyaient
des représentants aux réunions des civils et vice versa, une
compréhension mutuelle, tellement nécessaire au succès des
missions COCIM, aurait le temps de s’implanter en dehors des
opérations en zone de crise. À cet égard, les Forces
canadiennes doivent améliorer leur bilan. C’est ainsi qu’un
seul officier canadien, d’ailleurs sans aucun lien avec la
COCIM, était présent à une conférence récente de la COCIM à
San Francisco21. Comme deuxième pas, les organisations
militaires et civiles pourraient envoyer des membres de leurs
directions suivre des cours d’application militaire et civile, qui
pourraient peut-être servir au Canada à se tailler un créneau de
spécialisation. Le Centre canadien international Lester B.
Pearson pour la formation en maintien de la paix offre
régulièrement de brefs cours de deux semaines sur la
COCIM22. On pourrait inviter des membres des principales
organisations civiles à suivre ces cours en même temps que les
officiers qu’ils rencontreront probablement outre-mer. 

L’intensification des contacts avec ces groupes civils
entraînerait certainement une meilleure compréhension de la
raison d’être, des objectifs, des atouts et des capacités de
chacun d’entre eux. Une telle connaissance pourrait orienter les
spécialistes de la COCIM vers les organisations les plus aptes
à remplir certaines tâches. Les groupes civils tireraient de leurs
contacts une meilleure compréhension des forces armées en
général et, plus spécifiquement, de l’aide qu’elles peuvent leur
apporter dans l’accomplissement de leurs objectifs.

LES CAPACITÉS CANADIENNES EN COCIM

es affaires civilo-militaires forment un secteur relativement
nouveau de spécialisation du personnel des Forces

canadiennes puisque la première cellule COCIM s’est
implantée en 1977 au Quartier général de la 1re Division
canadienne. Le Canada emprunte en bonne partie les concepts
et procédures de sa doctrine COCIM à la doctrine des
American Civil-Affairs (CA); les différences sont surtout
affaire de sémantique et de capacités. C’est ainsi que la
doctrine canadienne tend à privilégier la coopération plutôt que
la direction comme conséquence de sa plus grande expérience
des opérations de maintien de la paix et de ses ressources plus

limitées. En 1999, la COCIM publie un manuel dont la
rédaction repose sur de larges consultations avec des ONG et
des organisations civiles, ce qui fait sa grande qualité et lui vaut
l’admiration générale23. 

Malgré la présence à l’échelle nationale d’une doctrine
novatrice, moins de 20 Canadiens disposent d’une formation
technique en COCIM, reçue d’ailleurs pour la plupart d’entre
eux au US Special Warfare Center de Fort Bragg24. C’est

pourquoi les Forces canadiennes sont souvent obligées de faire
jouer un rôle de COCIM à des officiers non formés à cet effet.
Les opérations COCIM bien planifiées et exécutées ayant
maintenant fait leurs preuves, il conviendrait que les Forces
canadiennes régulières forment davantage d’officiers dans
cette spécialité et créent une cellule COCIM au niveau
national. Ces changements permettraient aux commandants des
missions de maintien de la paix de disposer d’un meilleur outil
de coopération entre civils et militaires.

Du point de vue des spécialistes canadiens de la COCIM,
le problème le plus grave tient au manque de compréhension de
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Des secours pour un hôpital à Visoko en Bosnie.
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cette question de la part du Quartier général de la Défense
nationale (QGDN). À titre d’exemple, aucun officier n’est
responsable des affaires COCIM au niveau national. Le
manque de communication qui en découle entre le QGDN et
les cellules COCIM sur le terrain prive les spécialistes d’un
point de contact auquel adresser leurs demandes de conseils
sur les questions opérationnelles. La preuve de ce manque de
prise de conscience de la part du QGDN est apparue
clairement lors de l’opération « Assurance » en Bosnie, alors
que des officiers se virent assigner des tâches sans rapport
aucun avec leur spécialité COCIM. Le rapport post-opération
déplorait avec vigueur des « défaillances critiques dans
nombre de secteurs fonctionnels »25, dont la COCIM. En
réponse, l’officier J5 (COCIM) corrigeait la supposition
erronée selon laquelle il y aurait eu une pénurie de personnel
COCIM et recommandait de « faire prendre conscience au
QGDN du fait qu’un cadre compétent et formé en COCIM
était disponible au sein du QG »26.

Sous l’angle opérationnel, il est troublant de constater que
la COCIM n’a que des effectifs restreints sans guère de contact
avec le QGDN, alors que son intervention sur le terrain
augmenterait significativement l’efficacité des missions de
paix. Les rapports post-opération datant de 1994 notent que la
COCIM est trop importante pour être laissée au hasard et qu’il
faudrait coordonner les efforts de toutes les parties prenantes
pour accroître l’impact des missions.

Des progrès apparaissent heureusement dans l’appré-
ciation de la valeur de la COCIM dans les missions de maintien
de la paix. La cellule COCIM du Quartier général de la Force
opérationnelle interarmées est petite mais efficace, et des plans
existent pour créer d’ici deux ans une cellule COCIM au
QGDN. Il est également recommandé que les officiers
sélectionnés pour des tâches COCIM aillent suivre les cours de
la US Civil Affairs pour ne pas devoir apprendre leur spécialité
en cours d’opération27. En outre, sur une lancée qui pourrait
bien fournir aux Forces canadiennes leurs opérateurs COCIM
les plus spécialisés, le QGDN vient d’annoncer son intention
de créer des unités COCIM dans la Réserve28. Il reconnaît ainsi
partiellement l’existence d’un vaste réservoir inexploité de
talents disponibles dans la Milice, dont les membres peuvent
offrir une variété de qualifications militaires non traditionnelles
pour l’accomplissement d’objectifs militaires29. 

Cette initiative correspond aussi à la pratique américaine
qui reconnaît que les réservistes peuvent devenir d’excellents
spécialistes COCIM puisque leur expertise a des applications
tant civiles que militaires. Cette dualité permet d’apprécier la
manière de fonctionner des agences civiles; cependant, même
les Américains ont des problèmes dans l’affectation de
réservistes à des tâches COCIM. La plupart de leurs bataillons
d’Affaires civiles, par exemple, sont faits de réservistes qui ont
l’obligation de servir deux jours par mois et deux semaines par
an, mais qui peuvent être appelés à servir pour des périodes
plus longues en cas d’urgence nationale ou de rappel sélectif de
la Réserve par le président. Rares sont cependant les réservistes

disposés à quitter leur vie civile pour des missions militaires
souvent longues30. Il va de soi que le Canada fera face à ce
problème avec une différence très importante : aux États-
Unis, un réserviste rappelé par l’Armée a la garantie de
retrouver son emploi, alors qu’au Canada, un réserviste qui se
porte volontaire pour une mission militaire perd son travail
civil. Vu que les détenteurs de connaissances civiles les
rendant aptes à remplir des fonctions COCIM sont hautement
qualifiés, ils seront très réticents à quitter pendant six à 12
mois un emploi civil très rémunérateur qui ne les attendra pas
à leur retour. Si le Canada veut avoir une composante COCIM
viable dans la structure de sa Réserve, il devra garantir les
emplois de ses réservistes.

CONCLUSIONS

a coopération civilo-militaire est une pratique nouvelle et en
développement dans les Forces canadiennes. Les

dirigeants militaires canadiens prennent lentement conscience
que son utilisation effective peut renforcer l’efficacité des
opérations militaires de maintien de la paix. En diminuant les
frictions avec les agences civiles capables de créer les
infrastructures nécessaires à une paix réelle et durable, les Forces
canadiennes pourront probablement réduire l’envergure et la
durée de leur missions de paix. Les opérations COCIM devraient
donc recevoir des ressources suffisantes pour appuyer le
personnel des missions et former les officiers chargés de réaliser
ces programmes.

Les Forces canadiennes doivent également travailler à
l’amélioration de leurs relations avec les organisations civiles
qu’elles rencontrent sur les théâtres d’opération. La promotion
des contacts avec ces organisations en temps de paix sous la
forme de conférences et de formation mutuelle rapportera des
dividendes lors des missions. Les militaires peuvent aussi
former leur personnel à peu de frais grâce à des programmes
tels que les cours COCIM offerts au Centre canadien
international Lester B. Pearson pour la formation en maintien
de la paix. Il se peut que cette formation ne soit pas aussi
complète que celle du cours de l’American Civil Affairs, mais
elle élargira le réservoir d’officiers subalternes et de militaires
du rang ayant la compétence pour assumer la variété de tâches
COCIM. En outre, l’installation d’une cellule COCIM au sein
du QGDN facilitera la tâche de ces officiers en leur procurant
un point de contact où recevoir des directives.

Finalement, l’initiative de restructurer la Réserve pour la
doter de l’expertise qui manque aux Forces régulières, comme
la connaissance des langues et une appréciation du mode de
fonctionnement des organisations civiles, doit absolument
s’accompagner prioritairement de la protection des emplois
civils des réservistes. Sans cette dernière, les spécialités dont
veut pouvoir disposer la Force de Réserve rénovée ne pourront
jamais exister.
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